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ARRETE DE 
PROCLAMATION DES RESULTATS DES ELECTIONS AU CONSEIL DE L’UFR 

OSU INSTITUT PYTHEAS 

Vu le Code de l'Éducation, notamment ses articles L719-1 et D 719-1 à D 719-47 ; 
Vu les Statuts modifiés de l'Université d’Aix-Marseille ; 
Vu les Statuts modifiés de l’OSU INSTITUT PYTHEAS approuvé par le conseil d’administration de 
l’Université en sa séance du 24 décembre 2017 ; 
Vu l’arrêté électoral en date du 15 juin 2021 ; 

Vu les procès-verbaux de dépouillement ; 

Le Président d’Aix-Marseille Université proclame les résultats du scrutin : 

Collège : B 

Sièges à pourvoir : 4  
Inscrits : 275 

Votants : 122 
Bulletins blancs ou nuls : 3 
Suffrages valablement exprimés : 119 

Taux de participation électorale : 44% 
Quotient électoral : 29,75 

Ont obtenu : 

Listes Total voix 

Sièges 
attribués au 

quotient 
électoral  

Sièges 
attribués au 

plus fort reste 
Total sièges 

Inter - ACTIONS 38 1 0 1 

INTERLAB 55 1 1 2 

SOLIDAIRES 26 0 1 1 






